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Liste des acronymes 

APV-FLEGT Accord de Partenariat Volontaire relatif à l’application de la réglementation 

forestière, la gouvernance et les échanges commerciaux de bois et de 

produits dérivés. 

DDFOF Délégation Départementale du Ministère des Forêts et de la Faune 

FC Forêt Communautaire 

FCL Forêt Communale 

FDN Forêts du Domaine National 

FODER Forêts et Développement Rural 

GPS 

HF 

Global Positioning System 

Huguette Forestière 

MINFOF Ministre/Ministère des Forêts et de la Faune 

NIMF Normes techniques d’intervention en milieu forestier 

OIE Observation Indépendante Externe 

ONG Organisation Non Gouvernementale 

SBAC Société des Bois Africains du Cameroun 

SNOIE Système Normalisé d’Observation Indépendante Externe 

UE Union Européenne 

UFA Unité Forestière d’Aménagement 

VC Vente de Coupe 
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1. Résumé exécutif 

 

Dans le but de renforcer le suivi de la légalité des opérations forestières au Cameroun, l’association 

Forêts et Developpement Rural (FODER) met en œuvre le Système Normalisé d’Observation 

Indépendante Externe (SNOIE), calqué sur la norme internationale de qualité (ISO 9001-2015). 

A cet effet, FODER a recu des informations sur un cas d’exploitation présumée illégale dans 

l’arrondissement de Messondo selon lequel, la société CAFECO SARL exploiterait sans respecter les 

droits des communautés riveraines de la Vente de Coupe (VC) 0808233, détruisant ponts et routes 

sans toute fois les remettre en état. C’est dans le souci de vérifier ces informations qu’une mission de 

vérification a été effectuée par FODER du 16 au 19 septembre 2019 dans l’arrondissement Messondo, 

Villages So Dibanga, Kellé Bitjoka, Souk et Kellé Mpeck. 

Au terme de la mission, des indices d’exploitation forestière présumée illégale ci-après ont été 

observés et documentés à savoir : 

❖ Aux environs du village Kellé Bitsoka (Arrondissement de Messondo), une exploitation 

forestière présumée illégale dans la Vente de Coupe N° 0808233 dont la Société de CAFECO serait 

l’auteur. Il s’agit notamment de :   

− 18 Souches marquées d’essences diverses dont les marques inscrites sur l’une des souches 

étaient les suivantes ( CAFECO, VC 0808233 ; DF10, 0176659, Zone 2 ;  

− 04 Parcs à bois en forêt contenant au total 38 billes d’essences diverses portant les marques 

(CAFECO, VC N° 0808233, DF10 00176659, Zone 2 Date d’abattage 29-07-2019) ; 

− 02 parcs vidés de leur contenu ; 

− Des contrats de travail établit entre les membres de la communauté de Kellé Bitsoka avec 

la CFK au lieu de CAFECO SARL. 

❖ Aux environs du village Souck (Arrondissement de Messondo), une exploitation forestière 

présumée illégale dans la Vente de Coupe N° 0808230 dont la Société Huguette Forestière attributaire 

de la VC serait l’auteur. Il s’agit notamment de  

− 15 Souches non marquées d’essences diverses ; 

− 04 Parcs à bois en forêt contenant au total 23 billes de bois d’essences diverses ;  

− 02 billes de Fraqué portant les marques (HF ; VC 0808230, DF10 00165868, Zone 2, 

Date d’abattage 08-05-2019) ; 

− L’obstruction des cours d’eaux Lepli Bom et Lep Makon. 

La mission a relevé à l’issu des entretiens avec les communautés de Kellé Bitjoka, que les droits des 

dites communautés ne seraient pas respectés car les 1000 FCFA/m3 à reversé aux communautés n’ont 
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pas encore été effectué par CAFECO SARL attributaire de la VC 0808233. De même la société 

Huguette Forestière (HF) a demarré l’exploitation sans s’accorder avec les communautés sur les 

réalisations sociales de cette dernière. Au vu des faits obsevés également sur le terrain, les société 

CAFECO et Huguette Forestière exploitent en violation des lois dans l’arrondissement de Messondo.  

A cet égard, il serait nécessaire que le MINFOF instruise une mission de contrôle  dans les VC 

0808233 et 0808230.   
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2. Contexte et justification 
 

Dans le but de contribuer à l’efficacité du contrôle forestier au Cameroun, plusieurs 

Organisations de la Société Civile1 (OSC) se sont réunies pour mettre en œuvre un Système 

Normalisé d’Observation Indépendante Externe (SNOIE). Ce système vise à renforcer et à 

formaliser un cadre stratégique et opérationnel de l’Observation Indépendante Externe (OIE) 

pour en faire un mécanisme plus fiable, crédible afin de lutter contre l’exploitation forestière 

illégale dans les zones forestières au Cameroun.   

L’arrondissement de Messondo fait partie ces derniers temps, des zones d’exploitation 

forestière actives au Cameroun et compte plusieurs titres forestiers parmi lesquels la VC 

0808230, la VC 0808231 VC 0808232 et la VC 0808233. La consultation de la liste des titres 

forestiers valides, publiée par le MINFOF le 25 octobre 2019 précise que ces VC ont été 

respectivement attribuées aux sociétés Forestières HUGETTE FORESTIERE et CAFECO 

SARL. En date du 19 Aout 2019, FODER a recu une dénonciation faisant état de ce que, la 

société CAFECO SA aurait démarré une exploitation forestière au voisinage des villages So 

Dibanga, Kellé Mpeck, Kellé Bitjoka sans toutefois respecter les droits des communautés 

locales notamment le non reversement aux communautés riveraines des 1000 FCFA/m3 

destinés à la réalisation des œuvres sociales. Par ailleurs, cette exploitation se déroulerait 

d’après le dénonciateur au mépris des normes techniques d’exploitation forestière car des 

souches non marquées sont observées en forêt. Les plantations des populations sont détruites 

sans une quelconque indemnisation. Les routes sont endommagées par les camions 

transportant le bois de la société CAFECO SA. Des essences exploitées par la société, on note 

le Bubinga (Guibourti tessmannii)  qui est une essence dont l’exploitation requiert une 

autorisation spéciale du MINFOF. Ce qui suscite une forte présomption de non respect des 

normes techniques d’exploitation à l’intérieur de cette VC. 

Afin de documenter les faits relatifs à l'exploitation forestière présumée illégale aux 

voisinages des villages So Dibanga, Kellé Mpeck et Kellé Bidjoka, une mission a été 

organisée par FODER dans le cadre du projet « Voix des citoyens pour le changement 

(CV4C) » du 16 au 19 Septembre 2019 dans l’arrondissement de Messondo. 

                                                 

1 FODER, SUHE, PAPEL, CeDLA et ECODEV 
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Carte de localisation de la zone de la mission d’observation dans les arrondissements de Messondo 

Figue 1 : Carte de la zone de la mission de vérification dans l’arrondissements de Messondo 
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3. Objectifs 

Cette mission d’OIE visait de manière générale à documenter les activités d’exploitation 

forestière menées aux alentours des villages So Dibanga, Kellé Mpeck, Kellé Bitjoka dans 

l’arrondissement de Messondo.Plus spécifiquement elle avait pour objectifs de : 

1. Collecter toutes les informations sur les activités d’exploitation forestière menées 

autour des villages So Dibanga, Kellé Mpeck, Kellé Bitjoka dans l’arrondissement de 

Messondo; 

2. Documenter toutes les démarches déjà entreprises par les communautés locales ; 

3. Réaliser des entretiens documentés avec les communautés riveraines favorables à la 

mission ; 

4. Elaborer une carte illustrant les faits observés par la mission ;  

5. Analyser les faits observés et formuler des recommandations. 

4. Matériel, Méthodologie et Composition de l’équipe 

4.1. Matériel 

Le matériel utilisé pour cette mission était composé de : 01 voiture 4x4, 02 GPS Garmin-

Etrex Venture HC pour géo référencer les faits observés, 02 appareils photo numériques pour 

filmer les faits observés, 01 dictaphone pour enregistrer les entretiens réalisés au cours de la 

mission, 01 décamètre pour prendre les mensurations des billes de bois trouvées dans les 

parcs au moment de la mission et 02 ordinateurs portables pour enregistrer et rapporter toutes 

les informations collectées pendant la mission.  

4.2. Méthodologie 

La méthodologie utilisée lors de cette mission à consister à :  

a) Une recherche/consultation des documents tels que les textes juridiques régissant 

l’activité forestière, la liste des titres valides publiée par le MINFOF au 25 octobre 2019, 

l’Atlas forestier interactif 2018 ; 

b) Une communication avec les informateurs sur le terrain dans l’optique de s’accorder les 

techniques d’investigations et de collecte de données ;  

c) Une réunion technique regroupant tous les membres de l’équipe de mission a été 

organisée pour planifier les descentes de terrain et partager les rôles et les responsabilités 

dans la mise en œuvre et le rapportage de la mission ;  
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d) Les entretiens individuels avec les responsables locaux de l’administration forestière, les 

communautés de Kellé Bitjoka; 

e) Les investigations dans les chantiers d’exploitation  ont été réalisées dans les VC 

0808233 et 0808230. Tous les faits observés (les parcs à grumes, le cubage des billes de 

bois trouvées dans les parcs, les souches…) ont été géo référencés et filmés ; 

f) L’analyse et le traitement des données collectées sur le terrain ont été analysées à partir 

des logiciels Excel, et QGIS 2.16.  

g) Le calcul des volumes des billes de bois trouvés dans les chantiers d’exploitation s’est 

effectué suivant la formule suivante:  

V L. Avec V = volume de la bille, DM = Diamètre moyen et L = longueur de la 

bille.  

NB : DM est le diamètre moyen= (Diamètre gros bout+Diamètre petit bout)/2 et  =3,14. 

 

4.3. Composition de l’équipe 
 

La mission a été effectuée par : 

− Un Forestier Cartographe, Chef de mission ;    

− Un Juriste économiste, membre ; 

− Deux (02) guides communautaires ;   

− Un Chauffeur. 

5. Résultats obtenus 

5.1. Faits observés et imagerie  

❖ Aux environs du village Kellé Bitjoka (Arrondissement de Messondo)  

− 18 Souches marquées dont (03) Tali (Erythropleum ivorense), (02) Dabema 

(Piptadeniastrum africanum), (01) Iroko (Milicia excelsa) (02) Padouk (Pterocarpus 

Soyauxii)et (10) Illomba (Pycnanthus angolensis). Les marques inscrites sur l’une des 

souches étaient les suivantes ( VC N° 0808233 ; DF10, 0176659, Zone 2).  

− 04 Parcs à bois en forêt contenant au total 38 billes Ilomba (Pycnanthus angolensis) et 

05 billes Azobé (Lophira alata) portant les marques CAFECO, VC N° 0808233, 

DF10 00176659, Zone 2 Date d’abattage 29-07-2019.  

− 02 parcs vidés de leur contenu ; 



SNOIE | Observation indépendante externe                                                     Réf: 027/RO-SNOIE/FODER/092019 

Page 11 sur 31 

− Des contrats de travail établit entre les membres de la communauté de Kellé Bitjoka 

avec la CFK au lieu de CAFECO SARL. 

 

 

Photo 1 : Souche de Dabema (Piptadeniastrum africanum) non marquée (Coordonnées UTM X : 0651104; Y 

0402378: ; Alt : 599 )  

 

Photo 2 : Parc à bois contenant des 13 billes d’illomba (Pycnanthus angolensis) et 02 billes d’Azobé (Lophira 

alata)  ayant un volume estimé à 100 m3 (Coordonnées UTM X : 0651258 ; Y : 0402384 ; Alt :84m ) 
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Photo 3 :  Billes d’Iroko (Milicia excelsa)  marquées abandonnées en forêt (Coordonnées 

UTM X : 0650800; Y : 0492442 ; Alt 76m)) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo4 : Souche illomba (Pycnanthus angolensis) non marquée  (Coordonnées UTM X : 0650504; Y : 0492053 ; 

Alt 84m) 
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Photo 5 : Plaque entrée VC CAFECO , coordonnées X :  6656605; Y :  401353, Alt : 600m et bille abandonnée portant les 

marques (CAFECO, VC N° 0808233, DF10 00176659, Zone 2 Date d’abattage 29-07-2019)  

 
 

  

Photo 6 : Souche llomba (Pycnanthus angolensis) portant le 

numero DF 10 marqué au marteau à sec, VC 0808233 

(Coordonnées X : 0650776 ; Y : 0402441, Alt :72) 

Photo 7 : Souche Illomba (Pycnanthus angolensis)  portant le 

numero DF10 marqué au marteau à sec, VC 0808233 

(Coordonnées X : 0650631 ; Y : 0402502, Alt :69) 
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Photo 8 : Parc à bois N° 02 ; poche A4  (Coordonnées UTM X : 0650581 ; Y : 0402494 ; Alt :84m) 

 

 

 

 

 

−  

−  

−  

−  

−  

−  

−  

−  

−  

−  

  

Photo 9 : Parc à bois contenant 05 billes Illomba 

(Pycnanthus angolensis)   (Coordonnées : X : 650572 ; Y : 

402493 ; Alt :78) 

P hoto 10 : Souche Illomba (Pycnanthus angolensis) avec numero 

DF10 marqué à sec (Coordonnées : X :650537; Y :402492 ; Alt : 

98) 
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Photo 11 : Parc N° 03 ; poche A4 (Coordonnées : X :650454 ; 

Y :402542 ; Alt : 90) 
Photo 12 : Parc N°03 vidé  (Coordonnées : X :0650454 ; 

Y :0402542; Alt : 90) 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo 13 : Parc N°03 vi  (Coordonnées : X :650454 ; Y :402542; Alt : 90) 

 

 

❖ Aux environs du village Souck (Arrondissement de Messondo)  

La mission a observé : 

− 15 Souches non marquées dont (08) Azobé (Lophira alata), (04) Illomba 

(Pycnanthus angolensis), (05) Ekop Zingana.  

− 04 Parcs à bois en forêt contenant au total 23 billes de bois d’essences diverses : 

(11) Ilomba (Pycnanthus angolensis) et (01) Macoré, (01) Azobé (Lophira alata) 

et (08) Ekop Zingana et (02) Fraqué (Terminalia superba).  
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− 02 billes de Fraqué (Terminalia superba) portant les marques (HF ; VC 0808230, 

DF10 00165868, Zone 2, Date d’abattage 08-05-2019).  

− L’obstruction des cours d’eaux Lepli Bom (X= 661808 ; Y= 402806) et Lep 

Makon (X= 662063 ; Y= 402554). 
 

 

 

Photo 14 : Courson de Fraqué (Terminalia superba) dans la VC 

0808230 portant les marques : HF ; VC 0808230, DF10 

00165868, Zone 2, Date d’abattage 08-05-2019 (Coordonnées : X 

: 0661332 ; Y :0408268 ; Alt : 90m) 

Photo 15 : Bille de Fraqué (Terminalia superba) dans la VC 

0808230 portant les marques : HF ; VC 0808230, DF10 00165868, 

Zone 2, Date d’abattage 08-05-2019 (Coordonnées : X : 0661332 ; 

Y :0408268 ; Alt : 90m) 

     

 
 

Photo 16. Souche de Dabema (Piptadeniastrum africanum) non 

marquée (Coordonnées : X : 662108 ; Y :402569 ; Alt : 655) 
Photo 17. Bille Fraqué(Terminalia superba)  non marquée 

(Coordonnées : X : 662099 ; Y :402542 ; Alt : 618) 
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Photo 18. Parc à bois contenant deux bille d’Ekop Zingana 

(Coordonnées : X : 662331 ; Y :402468 ; Alt : 118) 
Photo 19. Souche Dabema (Piptadeniastrum africanum) non 

marquée  (Coordonnées : X :  

0662323 ; Y : 402406 ; Alt : 120) 
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5.2. Cartographie des faits observés   
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5.3. Synthèse des entretiens 

a) Entretien avec les membres de la communauté Kellé Bitjoka 

En février 2019 les communautés de Kellé Bitjoka auraient été convoquées à Messondo afin 

de faire valoir leur droit de préemption pour choisir entre la VC et la FC. Un consentement 

n’ayant pas été obtenu Mme le Sous-Préfet de Messondo aurait dû suspendre les travaux et 

programmer une descente dans ces communautés. Au terme de la réunion, le Chef de poste de 

Messondo aurait conseillé aux communautés la FC car c’est le seul titre ou les revenus sont 

destinés entièrement aux communautés. Cependant lors de la descente de Mme le Sous-Préfet 

à Kellé Mpeck, il aurait été question d’informer les communautés de l’effectivité de la VC 

sans toutefois laisser le choix entre la FC et la VC. Durant la réunion, l’exploitant a promis 

réaliser un forage par village riverain de la VC et aménager des aires de jeux dans les villages 

riverains. 

L’exploitation aurait effectivement débuté le 15 juin 2019 à Kellé Bitjoka. Le volume de bois 

évalué par le cubeur retenu par la communauté à environ 3500 m3. Le mètre cube de bois 

aurait été négocié à 2000FCFA. Les montants dus n’ont pas été versés par l’exploitant jusqu’à 

ce jour. 

Parmi les essences exploitées, on observe également le Moabi (Baillonnella toxisperma) et le 

Bubinga (Guibourti tessmannii). La société CAFECO SA serait celle qui aurait négocié avec 

les communautés de Kellé Bitjoka cependant, les contrats sont signés plutôt par la Compagnie 

Forestière la Kribienne (CFK) SA. 

b) Village Souk 

Monsieur ALIMA serait le responsable de la société Huguette Forestière (HF) qui exploite la 

vente de coupe (VC) 0808230. 

L’exploitation a démarré par une tenue de palabre qui a eu lieu à Ndogbesol. Les propositions 

faites par l’exploitant en termes de contribution au œuvre sociales portaient essentiellement 

sur les « vivres », d’où l’opposition des communautés. 

Le trouble étant survenu, le Préfet du Nyong et Kelle a été convoqué et un comité, contre le 

gré des populations locales a été mis en place et installé. 

A la suite de l’intervention du Préfet, l’exploitant a finalement pris l’engagement de : 

• Construire trois forages dans les trois villages riverains ; 

• Améliorer l’électrification rurale en fournissant des lampes solaires aux ménages; 
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• Et verser 2000 FCFA/m3 de bois. 

Au terme de la réunion qui s’est tenue à Eseka , un PV n’a pas été remis aux communautés.  

En moyenne 15 camions sont évacués par jour durant la période d’activité de cette VC. Les 

activités sont actuellement en arrêt à cause de la saison de pluie qui ne facilite pas 

l’évacuation et le mauvais état des routes forestières. 

5.4. Analyse des faits 

D’après l’arreté N°0001/A/MINFOF/SETAT/SG/DF/SDAFF/SC/SAG accordant une vente 

de coupe, la Cameroon Agriculture and Forest Exploitation Company (CAFECO) SARL est 

l’attributaire de la VC 0808233 et confirmé par la liste des titres valides publiée par le 

MINFOF le 22 octobre 2019 (annexe 7). Par ailleurs, les lettre d’engagement signées entre 

les employés exercant dans la VC 0808233 ont été signé par la Compagnie Forestière 

Kribienne (CFK) SA. Ceci laisse penser à une cession ou un transfert par CAFECO de sa VC 

à la CFK, ce qui est proscrit par la loi de 94 portant régime des forêts, de la faune et de la 

pêche en son article 602. D’autre part les entretiens réalisés avec les populations de Kellé 

Bitjoka ont permis de relever que, elles ont pu négocier le mettre cube de bois à 2000 FCFA 

avec CAFECO SARL. Près de 3500 m3 de bois avaient déjà été évacués au passage de la 

mission ce qui représenterait une somme totale de 7 000 000 FCFA qui n’ont pas été reversés. 

Cette somme devrait être destinée à la réalisation des œuvres sociales pour le developpement 

du village Kellé Bitjoka. Le non versemment de la dite somme par CAFECO SARL entraine 

la violation de l’article 66 (1)3 de la loi de 94 portant régime des forêts. 

Dautre part, il est ressorti des entretiens avec les communauté de Kéllé Bitsoka que, la société 

CAFECO SARL exploite divers essences forestière parmi lesquelles le Moabi (Baillonnella 

toxisperma)  et le Bubinga (Guibourti tessmannii). Les opérateurs économiques détenteurs 

des titres d'exploitation forestière dans le domaine national, en possession de stocks de 

                                                 

2 L’article 60 de la loi de 94 portant régime des forêt stitule que : « Le transfert des ventes de coupe, des permis 

d'exploitation et des autorisations personnelles de coupe est interdit ». 
3 L’article 66 (1) de la loi de 94 énonce que : «  Pour les ventes de coupe et les conventions d'exploitation 

forestière, les charges financières prévues à l'article 61 alinéa (3) ci-dessus sont constituées, outre la patente 

prévue par le Code général des impôts, par : 

− La redevance forestière annuelle assise sur la superficie et dont le taux est fixé par la loi de finances ; 

La taxe d'abattage des produits forestiers, c'est à dire la valeur par espèce, par volume, poids ou 

longueur, estimée selon des modalités fixées par décret ;  

− La surtaxe progressive à l'exportation des produits forestiers non transformés :  

La contribution à la réalisation des œuvres sociales… 
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Bubinga (Guibourti tessmannii) doivent impérativement les déclarer auprès de 

l'administration en charge des Forêts afin d’obtenir une autorisation pour une évacuation en 

grume. Cette mesure a été adoté par le MINFOF compte tenu de la rareté du Bubinga 

(Guibourti tessmannii) sur l’étedue du territoire national. L’exploitation Bubinga (Guibourti 

tessmannii) sans autorisation est contradictoire à 1'arrêté n° 2401 /MINFOF/ CAB du 09 

Novembre 2012 portant suspension de l'exploitation du Bubinga (Guibourti tessmannii) et du 

Wengue (Milletia barteri) à titre conservatoire dans le domaine national. L’exploitation des 

essences non-autorisées dans le permis est reprimée par l’article4 155 de la loi forestière de 

1994 

La descente dans la VC 0808230 dont la société Huguette Forestière est attributaire (comme 

le confirme bien la liste des titres valides publiée par le MINFOF le 22 ocotbre 2019, annexe 

7) a permis de relever : 15 Souches non marquées dont (08) Azobé (Lophira alata), (04) 

Illomba(Pycnanthus angolensis), (05) Ekop Zingana ; 04 Parcs à bois en forêt contenant au 

total 23 billes de bois d’essences diverses ; (11) Ilomba (Pycnanthus angolensis) et (01) 

Macoré, (01) Azobé (Lophira alata) et (08) Ekop Zingana et (02) Fraqué (Terminalia 

superba) ; 02 billes de Fraqué (Terminalia superba) portant les marques (HF ; VC 0808230, 

DF10 00165868, Zone 2, Date d’abattage 08-05-2019). Tout ces faits sont contraire à la loi de 

94 portant régime des forêts d’une part qui releve en son article 65 que « toute infraction aux 

dispositions de la présente loi ou des textes réglementaires pris pour son application, et 

notamment la violation des prescriptions d'un plan d'aménagement d'une forêt permanente ou 

communautaire, ou la violation des obligations en matière d'installations industrielles, ou des 

réalisations des clauses des cahiers de charges entraîne soit la suspension, soit en cas de 

récidive, le retrait du titre d'exploitation ou le cas échéant, de l'agrément dans les conditions 

fixées par décret ». 

En outre deux cours d’eaux (Lepli Bon et Lep Makon) ont été obstrués lors de la construction 

des ponts par la société Huguette Forestière. Cette situation empêche l’écoulement normale 

                                                 

4 Est puni d'une amende de 50.000 à 200.000 francs C.F.A et d'un emprisonnement de vingt (20) jours à deux (2) 

mois ou de l'une seulement de ces peines, l'auteur de l'une des infractions suivantes ; l'exploitation par permis, 

dans une forêt du domaine national, de produit forestier non autorisés, ou au-delà des limites du volume attribué 

et/ou de la période accordée, en violation de l'article 56 ci-dessus, sans préjudice des dommages et intérêts sur 

les bois exploitées tels que prévus par l'article 159 ci-dessous ; 
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des eaux. Ceci va également à l’encontre des normes d’intervention en millieu forestier 

(NIMF) en son article 365.   

Ces faits se sont déroulés en violation de l’article 44(3)  de la loi 94/01 du 20 janvier 1994  

portant régime des forêts de la faune et de la pêche. Ces faits sont  réprimés par l’article 

158(1)6 de la même loi. 

6. Difficultés rencontrées 
 

L’équipe de mission a rencontré d’énormes difficultés dues au mauvais état de la route. Cet 

état de chose n’a pas permis de visiter davantage de titres forestiers en activité dans la zone de 

mission. Tout de même, cette difficulté bien que ayant contribué à ralentir la mission, n’a pas 

empêché l’atteinte des resultats. 

7. Conclusion et recommandations 
 

Au terme des investigations réalisées dans les VC 0808233 et 0808230, la mission confirme 

que les informations transmises par l’informateur (selon lesquelles les droits des 

communautés riveraines de la VC 0808233 ne sont pas respectés) sont avérées vraies car la 

société CAFECO SARL a déjà exploité prêt de 3500 m3 de bois sans reverser aux 

populations les sommes destinés aux réali*sations sociales (2000/m3). En outre, les faits 

collectés lors de la descente de la mission dans la VC 0808230 exploitée par la société HF 

permet d’affirmer que cette dernière exploite en violation des normes d’intervention en milieu 

forestier au Cameroun.  

A cet égard, il serait urgent que le MINFOF instruise une mission de contrôle  dans les VC 

0808233 et 0808230 exploitée respectivement par CAFECO SARL et la société Huguette 

Forestière, et de vérifier qu’il y a soustraitance en bonne et due forme sur la VC 0808233.   

                                                 

5 Lors de la construction ou de l’amélioration d’une route en milieu forestier, il faut respecter le drainage naturel 

du sol en installant un ponceau pour maintenir l’écoulement normal de l’eau. Le diamètre ou la portée de la 

canalisation de ce ponceau doit être d’au moins 45 cm. L’extrémité du ponceau doit dépasser d’au moins 30 cm 

la base du remblai qui étaye la route et le remblai à cet endroit doit être stabilisé au même moment. Si le ponceau 

est en bois, la largeur de celui-ci ne peut excéder un (1) mètre.  
6 « Est puni d'une amende de 3 000 000 à 10 000 000 francs CFA et d'un emprisonnement de  un (1) an à trois 

(3) ans ou de l'une seulement de ces peines l'auteur de l'une des infractions suivantes (...) l’exploitation forestière  

non  autorisée  dans  une  forêt  domaniale ou communale,  en  violation  des  articles  45(1)  et  46  (2) ci- 

dessus,  sans  préjudice des dommages et intérêts sur les bois exploités, tels que prévus par l’article 159 ci-

dessous (...) » 
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8. Annexes:  

8.1  Annexe 1 : Documents collectés au cours de la mission 
 

Lettre d’engagement signée par CFK en lieu et place de CAFECO SARL avec les employés 

pour l’exploitation de la VC 0808233 
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Arreté minisériel accordant la VC 0808233 à la société CAFECO SARL 
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8.2 Annexe 2 : Tableau de présentation des données collectées dans la VC 0808233 

 

Coordonnées 

UTM   

Village Kéllé Bitjoka X Y Alt Zone 32 

Entrée VC 0808233 de CAFECO 656605 401353 600 32 

Point A11 651108 400892 109 32 

Parc à bois contenant 13 billes Ilomba et 03 Azobé 651258 402334 111 32 

Parc avec 05 billes illomba 650999 402361 93 32 

Parc 2 contenant 20 bille d'Illomba 650800 402442 79 32 

Parc vidé 650581 402494 84 32 
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Parc à bois contenant 11 billes Ilomba  650572 402493 78 32 

Parc vidé 650454 402542 90 32 

Parc avec 01 bille Macore 661832 402238 108 32 

Bille Azobe 662099 402542 121 32 

Parc contenant 08 billes Ekop Zingana 662331 402468 118 32 

Bille Fraque 662323 402405 120 32 

Bille Fraque 662322 402408 122 32 
 

8.3 Annexe 3 : Tableau de présentation des données collectées dans le village Kellé 

Bitjoka  

ID X Y Altitude 

Souche Illomba marquee 651092 402387 111 

Souche Dabema NM 651104 402378 95 

Souche Tali marquee 651011 402366 105 

Souche Dabema marquee 650975 402355 97 

Souche Tali marquee 650961 402365 92 

Souche Azobe marquee 650903 402351 84 

Souche Iroko marquee 650873 402385 81 

Souche Illomba marquee 650859 402390 84 

Souche Illomba marquee 650776 402439 79 

Souche Tali marquee 650632 402502 69 

Souche Illomba marquee 650637 402504 74 

Souche Padouk marquee 650537 402492 98 

Souche Illomba marquee 650443 402492 86 
 

8.4 Annexe 5 : Tableau de présentation des données collectées dans le village Souk  

ID X Y Altitude  

Souche Azobe NM 661332 408268 90 

Cours d'eau obstrué Lepli Bom 661808 402806 143 

Cours d eau obstrue Lep Makon 662063 402554 114 

Souche Azobe NM 662103 402569 121 

Courson Padouk NM 661575 403116 133 

Courson Azobe NM 662351 402394 113 

Courson Azobe NM 662081 402566 136 

Souche Azobe NM 662323 402405 120 

Souche Ekop Zingana NM 662317 402385 117 

Souche Ilomba NM 661657 403085 128 

 Souche Ekop Zingana NM 662326 402382 112 

Souche Azobe NM 662326 402382 108 

Souches Ekop Zingana NM  662296 402372 118 

 Souche Azobe NM 662290 402377 113 
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8.5 Annexe 6 : Tableau de présentation des volumes des billes et grumes de bois trouvé sur les chantiers 

 

Description  
Longueur 

(m) 

 Diamétre 

Petit bout 

(m) 

 Diametre 

Gros bout  

(m) Dm (m) Dm² (m²)/4 π = 3,14 

Nombre 

de billes Volume (m3) 

Entrée VC 0808233 de CAFECO         

Point A11         
Parc à bois contenant 13 billes Ilomba et 

03 Azobé 10,7 0,8 0,93 0,865 0,18705625 3,14 16 100,555454 

Parc avec 05 billes illomba 9 0,72 0,88 0,8 0,16 3,14 5 22,608 

Parc 2 contenant 20 bille d'Illomba 13 0,82 0,98 0,9 0,2025 3,14 20 165,321 

Parc vidé 0 0 0 0 0 3,14  0 

Parc à bois contenant 11 billes Ilomba  13 0,72 0,88 0,8 0,16 3,14 11 71,8432 

Parc vidé 0 0 0 0 0 3,14 0 0 

Parc avec 01 bille Macore 6,25 0,11 0,1 0,105 0,00275625 3,14 1 0,05409141 

Bille Azobe 18 0,1 0,108 0,104 0,002704 3,14 1 0,15283008 

Parc contenant 04 billes Ekop Zingana 13,2 0,116 0,2 0,158 0,006241 3,14 4 1,03470787 

Bille Fraque 10,6 1,55 1,75 1,65 0,680625 3,14 1 22,6539225 

Bille Fraque 19,3 0,62 0,9 0,76 0,1444 3,14 1 8,7509288 

 Volume total grumes 392,97 
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8.6 Annexe 7 : Liste des titres valides au 25 octobre 2019 
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